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GRACE-HOLLOGNE

concerne : allongement de la piste de Bierset

Monsieur le Directeur,

La présente formule des observations critiques dans le cadre de l'enquête publique faisant suite à l'étude d'incidences effectuée par AIB-VINCOTTE ECOSAFER S.A. concernant l'allongement de la piste principale de l'aéroport de BIERSET, observations dont il y a lieu de tenir compte. 

Même içi, à 33 kilomètres de Bierset, l’augmentation des nuisances nocturnes m’oblige à réagir contre cette fuite en avant que constitue le fret aérien .

Il convient d'abord de rappeler que l'étude citée supra a pour objet d'identifier et évaluer les incidences du projet en cause sur son environnement avant sa réalisation pour permettre le traitement préalable de ses inconvénients pour ses riverains.

1. Rappelons aussi dès le départ que voilà bien une notion escamotée injustement et depuis des années par le Gouvernement de la Région wallonne. En effet, depuis mars 1998, les riverains de BIERSET subissent divers dommages et inconvénients conséquents dus au fonctionnement de l'aéroport, principalement des importantes pollutions sonores nocturnes, et à ce jour presque rien n'a été fait ou pour les dédommager ou pour soulager leurs souffrances:

- Les zones incorrectes du PEB ont régulièrement été censurées par le Conseil d'Etat. Et ce n'est pas la faute des riverains si, jusqu’à présent, la Région wallonne s’est montrée bien incapable d’établir un système complet et cohérent de zones.

- Seuls environ 20% des logements devenus inhabitables ont été achetés par la Région Wallonne et moins de 1% des logements à isoler phonétiquement a été réalisé sans les succès escomptés.

· En gros, de l'ordre de 35.000 personnes attendent toujours l’indemnisation de dommages évalués à quelque 600 millions € que la Région wallonne n’est pas à même de budgétiser.

C'est d'abord là un problème à régler avant toute aggravation des préjudices subis !

2. Parmi les projets en cause dans l'enquête, la mise en place d'équipements pour la récupération sur le site des diverses eaux et produits de déglaçage ne peut qu'être approuvée et aurait dû être réalisée depuis longtemps. 

3. Mais il ne peut en être de même des travaux d'allongement de 413 mètres de la piste principale en direction du Nord-Est. 

D'autres alternatives possibles étaient certes également aussi coûteuses et ont été pratiquement négligées, à savoir:

- un allongement de 413 m côté 05R sous le prétexte du voisinage de l'autoroute,

- des allongements de 90 m côté 05R et 323 m côté 23L peut-être plus coûteux et plus difficiles techniquement.

Ces questions ont été escamotées en quelques lignes et auraient dû être beaucoup plus approfondies en tenant compte:

- des problèmes d'entités déjà martyres, déjà évacuées ou à évacuer vu les pollutions sonores actuelles,

· des problèmes de proximités, de dénivellements et surplombements nouveaux par rapport à des cités avoisinantes avec de nouvelles conséquences importantes au point de vue des pollutions sonores et autres.

4. Le projet d'allongement de la piste se base sur des Etudes dont la communication a toujours été refusée aux riverains par le Pouvoir Politique et la SAB:

- TRACTEBEL - 1998: "Opportunité d'allonger la piste",

- Aéroports de PARIS - 2000: "Plan de Masse", 

- Facultés universitaires de BRUXELLES, LOUVAIN et GEMBLOUX:

"Accueil des gros porteurs à pleines charges...en veillant à minimiser les nuisances sonores".

Le but du projet est donc de permettre les atterrissages et décollages d'avions cargos lourds (types B747) avec charges complètes en fret et en carburant (transports intercontinentaux). Pour T.N.T. associé à ATLAS AIR, ce genre de transport doit en 2020 représenter 50% du fret acheminé par avions.

5. Le projet ne se défend pas économiquement.

La réalité ne confirme pas les prévisions des ETUDES.

5.1. Evolution du trafic aérien à BIERSET.

a.Trafic "passagers".

Année:
97

98

99

00

01  

02

Nbre:
154.000
173.000
212.000
200.000
206.000
165.940

Prévisions officielles: 2010: 500.000

b. Trafic "Fret".

Année: 97

98

99

00

01

02

Ton:35.000

163.000
207.000
270.000
273.000
278.000

Note: les 48.877 T passant en transit par BIERSET (ATLAS AIR) ne sont pas comptés pour 2002 (uniquement replein kérosène)

Prévisions officielles: 2010: 800.000 T, 2020: 1.200.000 T

c. Conclusion. Qu'il s'agisse de vols "passagers" ou "fret", il y a retard par rapport aux prévisions !  Cela stagne ces derniers temps.

5.2. Evolution de l'emploi à BIERSET.

a. Emplois directs.

Surestimation des prévisions.

Ex: Fin 2000, pour 270.000 T de fret, T.N.T. ne crée que 612 emplois "temps plein". La surestimation des prévisions se confirme en 2001 (650 emplois (combien temps plein ?) suivant l'étude VINCOTTE)

b. Emplois indirects et induits.

Les chiffres avancés dans l'étude "VINCOTTE" sont strictement faux.

- Comme seulement 10% du fret Cargo sont destinés au marché intérieur, 90% étant rembarqués après tri, le nombre d'emplois indirects prévus doit être sérieusement revu à la baisse. 

- Par ailleurs, l'emploi sur le zoning ou "site" de BIERSET (44 employeurs) est pour plus de 90% strictement étranger à l'aéroport et est simplement à cet endroit parce qu’il y a des terrains disponibles.

Ce "détail important" est omis dans l'étude VINCOTTE qui se base sur les données fallacieuses de l'Etude CIRIEC (ULG).

- Trafic intercontinental.

Ce trafic ne crée pratiquement aucun emploi car uniquement transit pour replein... et c'est pourtant particulièrement pour ce trafic que la piste devrait être allongée !

- Note: En 2001, avec une piste de 2.700 m, CHARLEROI accueille 1.000.000 de passagers par an... Celle de BIERSET mesure 3.000 m...

c. Conclusion: Ce ne sont certes ni les emplois déjà occupés, ni les emplois prétendument à créer qui pourraient justifier l'allongement de la piste !

6. Pollutions sonores, la piste étant allongée.

L'allongement de la piste permet les vols de gros porteurs (B747) à pleines charges et réservoirs pleins et ainsi de diminuer nettement le nombre de petits et moyens porteurs. Le nombre total de vols est donc réduit. Des chiffres sont avancés pour 2010 et 2020.

Le problème "pollutions sonores" est certes celui qui accable le plus les riverains victimes des vols nocturnes et c'est malencontreusement dans ce domaine qu'apparaissent dans l'étude des contradictions strictement inexcusables !

6.1. En comparant des mesures réalisées lors de l'enquête en 2001 et en les extrapolant aux prévisions acoustiques en 2020 par exemple à VERLAINE et SAINT-GEORGES, l'étude VINCOTTE constaterait que malgré l'augmentation du trafic aérien et les gros porteurs, les zones du PEB (de 2001 sans doute) resteraient pratiquement inchangées que l'allongement de piste soit en 23L ou en 05R...., la diminution du nombre global d'avions compensant largement pour le LDN l'augmentation (moindre en nombre) des gros porteurs.

6.2. Par ailleurs dans le dossier de la Région wallonne lançant l'étude d'incidences en cause, le CEDIA prévoyait pourtant des agrandissements notables des zones du PEB, augmentations allant en gros de 10% à plus encore.

6.3. A noter que les enquêteurs VINCOTTE auraient dû se souvenir que lors de pollutions sonores caractérisées par de grandes émergences (cas des avions), le PEB n'est pas seulement fonction des doses en LDN mais aussi des niveaux maxima de bruit en LAMAX, les zones du PEB étant ainsi fonction des enveloppes des deux paramètres.

6.4. Et que voit-on:


VERLAINE

ST-GEORGES

PEB mesuré 2001: 



zone D


zone C

PEB calculé 2020: 



zone C


zone B

LAMAX mesuré au sol pour les B747: 
88,5 dB(A)

93,05 dB(A)

Vu les niveaux maxima tolérables en LAMAX confirmés par l'OMS, les deux points passeraient en zone A !!!

6.5. Les conclusions de l'enquête d'incidences sont donc fausses en ce qui concerne les pollutions phonétiques. Il y a des augmentations sérieuses à prendre impérativement en compte !

6.6. Recommandations intéressantes de l'étude d'incidences pour les responsables de l'aéroport:

- Mettre en application un système de pénalité d'un excès de bruit nocturne, mesure favorisant indirectement les vols de jour.

- Inciter les sociétés actives sur l'aéroport à utiliser des appareils modernes et à déclasser les vieux (voeu pieux, les avions "cargo" étant à 90% de vieux avions "passagers"...). Adapter les taxes d'atterrissages en conséquence...

6.7. De plus, suivant l’arrêt n°51/2003 de la Cour d’arbitrage, la Région wallonne ne peut établir aucune discrimination entre les riverains en rachetant les habitations de certains et en en forçant d’autres à vivre sous cloche, portes et fenêtres fermées, et ce, même si elle procédait à une isolation efficace en zone B. Ainsi, même pour les autres zones, il est clair que nul riverain ne peut être contraint de vivre sous cloche dans quelle que zone que ce soit. Par conséquent, l’autorité régionale ne peut aucunement favoriser l’augmentation de nuisances intolérables pour la santé publique tout en maintenant une population dans une zone déclarée impropre à la fonction résidentielle. Il y a donc lieu de maîtriser l’impact de tout allongement de la piste notamment au regard des normes de l’OMS. En effet, s’agissant d’un problème de santé publique, il est de la responsabilité de l’autorité régionale de respecter le principe de précaution en veillant à ce que des habitants ne soient pas soumis à des nuisances insupportables.

7. Le problème des eaux souterraines.

Après 5 ans de fonctionnement, il est grand temps de penser à protéger les eaux souterraines à l'aplomb de l'aéroport, partie des réserves d'eaux potables contenues dans les craies souterraines de la Hesbaye et ravitaillant la région de LIEGE.

Dans ce contexte, l'utilisation de déchets de terrils pour des nivellements de pistes est très délicate vu la présence dans ces terres de sulfates, métaux lourds, etc... Les solutions (recouvrements étanches, ajout de chaux pour neutraliser des éléments nocifs,...) sont-elles vraiment sures ?  Des doutes subsisteraient...

8. Le problème des eaux de surfaces.

Tout reste à faire. Mais on va donc enfin s'en occuper...

Espérons que les évacuations seront vraiment sélectives:

- eaux usées domestiques,

- eaux usées industrielles,

- eaux de ruissellement au sol,

avec en parallèle récupération complète des produits polluants utilisés.

9. Produits de dégivrage.

Enfin une récupération du glycol qui n'est pas nécessairement un produit dégradable comme dit dans l'étude, car le produit qui est dégradable est nettement plus cher que l'autre !

10. Ecran par merlon.

Vouloir protéger l'environnement de la piste lors d'un décollage par un merlon (écran acoustique) est strictement illusoire. Et ce le sera d'autant plus que la piste sera surélevée par rapport à son voisinage (ex: AWANS).

11. Cadre humain et paysager.

Il est grand temps de s'en inquiéter car il a été bien malmené lors de l'adoption du plan de secteur. Citons par ex. le cas de VELROUX où suivant l'Etude LEPUR, la situation devient intenable.


Veuillez agéer, Monsieur, mes salutations distinguées.

